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 Délibération n° 2017/3
Subventions 2017 aux associations et organismes assimilés, régies et établissements publics rattachés à la 
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Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49
Nombre de présents : 38

Date de la convocation : 25/01/17
Compte rendu affiché : 02/02/17

Transmis en préfecture : 
Numéro de télétransmission unique : 

Présidente : Mme Michèle PICARD

Secrétaire :

Elu(e)s : 

Mme Hidaya SAID

Présent(e)s : Mme  Michèle  PICARD,  Mme  Yolande  PEYTAVIN,  M.  Pierre-Alain  MILLET,  Mme
Saliha  PRUDHOMME-LATOUR,  M.  Idir  BOUMERTIT,  Mme  Andrée  LOSCOS,  M.
Djilannie  BEN  MABROUK,  Mme  Véronique  CALLUT,  M.  Bayrem  BRAIKI,  Mme
Sandrine PERRIER, Mme Danielle  GICQUEL, M.  Thierry  VIGNAUD, Mme Valérie
TALBI,  M.  Jean-Maurice  GAUTIN,  M.  Abdelhak  FADLY,  Mme  Amina  AHAMADA
MADI,  M.  Hamdiatou  NDIAYE,  Mme Paula  ALCARAZ,  M.  Georges  BOTTEX,  M.
Gilles ROUSTAN, M. Pierre MATEO, Mme Marie-Christine BURRICAND, M. Serge
TRUSCELLO, M. Nacer KHAMLA, M. Mustafa GUVERCIN, Mme Sandrine PICOT,
Mme Sophia BRIKH, Mme Souad OUASMI, M. Aurélien SCANDOLARA, M. Maurice
IACOVELLA, Mme Marie-Danielle BRUYERE, Mme Saliha MERTANI, M. Christophe
GIRARD, Mme Houria TAGUINE, M. Nasser DJAIDJA, Monsieur Frédéric PASSOT,
Mme Hidaya SAID, M. Damien MONCHAU.

Absent(e)s : Mme Maite  LAM, M.  Pascal  DUREAU, M. Lotfi  BEN KHELIFA,  Mme Anne-Cécile
GROLEAS.

Excusé(e)s : 

Dépôt de pouvoir : Mme Véronique FORESTIER à Mme Marie-Christine BURRICAND,. M. Jean-Louis
PIEDECAUSA à M. Serge TRUSCELLO,. M. Saïd ALLEG à M. Pierre-Alain MILLET,.
Mme Nadia CHIKH à Mme Saliha PRUDHOMME-LATOUR,. Mme Loan NGUYEN à
Mme Yolande PEYTAVIN,.  Mme Régia ABABSA à M. Idir  BOUMERTIT,.  M. David
INGLES à M. Damien MONCHAU.
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Subventions 2017 aux associations et organismes assimilés, régies et établissements publics rattachés à la 
Ville

Direction Ressources Financières

Mesdames, Messieurs,

J’ai l’honneur de vous présenter les propositions de subventions de fonctionnement pour l’exercice 2017 pour
un montant global de 7 870 765 € dont 4 171 015 € en faveur des associations et organismes assimilés et
3 699 750 € pour les régies et établissements publics rattachés à la Ville.

Par délibération du 05 décembre 2016, le Conseil municipal a décidé d’accorder des acomptes dans l’attente
du vote du budget primitif.

La répartition par bénéficiaire est jointe en annexe. Celle-ci ne tient pas compte des demandes qui, de façon
récurrente,  font  l’objet  de délibérations spécifiques,  prises en temps opportun :  équipements d’accueil  du
jeune enfant  dans le cadre du contrat  enfance jeunesse, crédits scolaires,  fonds local  d’aide aux jeunes
(FLAJ), subventions versées dans le cadre de la politique de la Ville (programmation sociale et fonds projets
associatifs). 

Certaines associations n’ont  à ce jour pas remis la totalité des pièces nécessaires à l’instruction de leur
dossier. Aussi, vous est-il proposé de dire que pour toute demande qui s’avérerait encore incomplète au 16
juin prochain, la subvention votée pour 2017 ne serait pas versée.

Par ailleurs, comme il y a lieu de formaliser par conventions d’objectifs et de moyens les liens à établir entre
certaines associations bénéficiaires et la Ville, il conviendrait que vous m’autorisiez à les signer.

                                    Conseil Municipal du 31/01/17 - page 2



Extrait de registre des délibérations
République Française

Conseil Municipal
Séance publique 31/01/17

Le Conseil municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l'avis du Bureau municipal du 16 janvier 2017 après en avoir délibéré,

A l'unanimité des suffrages exprimés
décide de : 
- allouer les subventions de fonctionnement aux associations et organismes assimilés listés en annexe 1 pour
un montant de 4 171 015 €, 
 
- allouer les subventions de fonctionnement aux régies et établissements publics rattachés à la Ville listés en 
annexe 2 pour un montant de 3 699 750 €, 
 
- autoriser Madame le Maire, ou à défaut l’adjoint délégué, à signer les conventions d’objectifs et de moyens 
avec les associations bénéficiaires, 
 
- dire que pour toute demande encore non conforme au 16 juin 2017, la subvention sollicitée ne sera pas 
versée, 
 
- dire que les dépenses seront imputées sur les crédits ouverts au budget de l’exercice 2017, aux chapitres, 
comptes, et fonctions concernées.

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

Pour expédition certifiée conforme

Pour le Maire
La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN
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